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On s'abonne au bureau dè la rédaction rue Souve- 
••am-Pont » n. 320; chez les dames Mahotjx et de 
Sà&torjos, maison joignante; et M. Latour , impri- 
intur-libraire , rue du Pont-cTIle , continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les a?is 
«jt annonces.

Année 182" N°. 14.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Be&tBoIj 
libraire, marché au boie, à Bruxelles, et chez tou* 
les directeurs des postes du royaume.
Lepriv de l’abonnement est de 4 flor. y 2 i/2cts. P.-B. 9 

pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. 67 cts. 
pour les autres villes du royaume. '
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GAZETTE DE LIEGE.
PORTUGAL.

Lisbonne y le 27 décembre. — Hier 26 , ta princesse régente 
a daigné recevoir en audience particulière le comte de Cassa- 
1'lores, ambassadeur de S. M. le roi d’Espagne auprès de 
notre cour. S. Esc. a été, de nouveau, introduite chez S. Â. R. 
avec les autres membres du corps diplomatique , qui, à l’occa
sion des bonnes fetes , ont eu l’honneur de complimenter la 
sérénissiine infante.

la réception dm comte de Cassa-Florès suffit pour démontrer 
que cet ambassadeur de S. M. G. est réintégré dans la pléni
tude de ses fonctions auprès de la cour de Portugal, fonctions 
dont il avait été suspendu par des motif bien connus de toute
I Europe. (Gmette de Lisbonne, )

ANGLETERRE.
Londres. le 9 janvier.— Voici ce qu’ou lit dans le Globe 

and Traveller :
« Le prince de Poiignac , ambassadeur de France, part 

pour Paris cet après-midi. La princesse de Poiignac reste à 
Londres avec toute la suite de l'ambassadeur. On peut s’atten
dre a voir revenir S. Etc. dans la quinzaine. Ou pense que sou 
départ a rapport à un arrangement général entre tes deux, fou- 
veriiemeiis. »

Le 16 novembre , le général Paez a publié un décret qui 
proclame l'indépendance de Venezuela ; ce décret régie le mode 
«’élection pour un congrès qui s’assemblera dans celte ville le 
,0 janvier , pour se livrer à la rédaction d’une charte.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Le Spectateur oriental du 1er. décembre, confirme la nouvelle 

qu Athènes est débloquée ; c’est pour avoir des vivres «ueRetls- 
chid s’est replié sur Salotie.

C est par erreur ou par toute autre raison que l'Etoile du 11 
ds ce mois a dit que l’article sur l'ultimatum adressé par les 
trois grandes puissances à la Porte , était extrait du Courier 
anglais du 8. 11 ne se trouve dans aucun des derniers nutné- 
ros de ce journal qui est réputé ministériel, mais bien dans le 
Times du 8 ; ce qui malheureusement diminue beaucoup l’im- 
p n tance de cette nouvelle , que le Courrier n’a pas même ré
pétée. Ceux qui , dans ces derniers tems ,ont voulu faire croire 
que le dimes était l’organe d« M. Canning, étaient dans une 
grande erreur.

FRANCE.
I ans. le u janvier. — La mesure prise par la cour d'Es- 

pague pour rassembler sur les frontières une force capable de 
aue exécuter ses volontés et ses promesses , a été annoncée à 

la cour de Lisbonne, et reçue avec satisfaction.
es trois vaisseaux arrivés , portent environ i5oo hommes,

I n y a pas de nouvelles importantes des insurgés. Le marquis 
e C hâves est entré à Visen avec des guérillas et un millier de 

j «Klats. Ciaucl.no,.qui a passé le Dmiro à Porto , marche contre
v’il ri 11 s’ètre jOI,It le »7 au général Azérédo. Le comte de 

U a-rkn-est toujours aux environs de Guarda. Lisbonne pa
rait tort tranquille. f

Le depart du comte Villa-Réal est retardé. {Etoile.)

d’Ofuu“ <-Cl l.t ‘3,® > en date du 2 janvier : » Le comte
nié • ‘r etre nommé envoyé extraordinaire et ministre
II a v ,r VTe a L°"llres >oCl ü remplacera le comte d’Alcudia.;^d'At^^tu!:reauquel11 esta^'-is u

PO-.K-E I ORECTIONNELLE. _ Proces du courrier français.
A neuf heures, le tribunal ,1PQrwi - ... ...

aadtence , l’réluenre des ^ '* Pre“de'lt8

va -r1-, ..
suivant ; £6Qerale& , lavocat pose le principe

« Tout acte de Paulorité roval«
fpi c,nSU,république ; at toute U ce ” „r S’Sne " “,mS,r0’ t0mbe 
fSqueh’arTqueque I.'capachéVu if “ "bh ■ ITT, ’ la

Veillé l'acte dont il s’agit. Il n'y a «iTff1 a signe ou
«citation au mépris du gouvernement durT““ ' u ,e.mT,stre - '« 
que m:n;e. _ , . - ,« 011 r°l t lorsqu on cherche a prouver

» * tZ' yrTT" 3 Pr"t0Sé °“ “°'" «°« mesure
, e el lrdhl les interets du pays et du trône »

n-apafceUsTT11 refrésenla^ ’ eâi ‘’ tout entier. Si te droit de censure 
a pus cette etendue , c’est une .Unau», c'est uae déception men60a&ère (

d autant pins funeste , qu’elle donnerait à un esclavage réel les apparences 
de la libr-Je, n

Me. Myilhou développe ces principes : Le roi, s’il se trompe, est tou
jours répin 3 infaillible ; cette erreur est alors considérée en csirmie que le 
résultat de perfides conseils , de suggestions intéressées.

C est eu vain qu’un ministre Voudra dérober un lambeau du manteau 
royal pom nous dire que nous attaquons le roi. C’est alors le ministre qui 
attaque, qui outrage lui même la personne du roi.

Placé dans les sommités sociales , dans une région supérieure aux orages 
parlement i ces et au cercle où les. ministres se débattent souvent avec 

opinion publique , le monarque observe avec sagacité , mais avec lenteur 
e flusl °°'f sont 1rs erreurs ou les fautes ; et le jour ou les ministres osent 

donner à leur marche les derniers caractères de l’usurpation , avant da 
laisser conduire le char de l’etat dansles abîmes éclairés par la liberté de 
la presse et par les discussions parlementaires, le monarque arrête le mal 
dun seul piot ; il dissout le ministère, on dissout les chambres ou tous 
■«s deux à la fois. ’

Me. Méiàihou , après avoir ainsi fixé la séparation qui existe entre le gou
vernement du roi et le gouvernement de ses ministres , aborde la discussion 
de 1 article|ncritniué dont il donne lecture. On prétend , dit il, qu'on s’est 
Servi d expressions injurieuses. Les injures, toutes liées d’ailleurs au carac
tère politique du ministre , sont une qualification tellement juste , qu’on n’a 
ose les réfuter dans aucun journal vendu au ministère, ai ce n’est dans la 
Moniteur, (On rit.)

Mais il faut en lisant les premiers passages , ne pas les séparer du 
dernier. Or, dans ce dernier passage, ou en appelle aux deux cham
bres , à la puissance, royale elle ni.ême. Etrange contradiction ! c’est 
quand on respecte ainsi la puissance royale qu’on nous accuse de l'a
voir outrages.

On parle d’expressions peu mesurées. Quoi ! On proclame te voî , la 
spoliation. Il faut que l’homme volé, spolié, se taise, ou plutôt on dit ; 
caressez la main qui vous frappe , et tombez avec grâce sous le coati du 
gladiateur ! 1

Unns les jours de nos troubles, des hommes ont proposé à nos déma
gogues de briser tes imprimeries et de déclarer les savans suspects Ces 
.projets lurent rejetés par les disciples de Marat , tant est puisant l'as’cen- 
cendant du gerne , puisque des barbares même en ont reconnu l’empire!

Dè m* jours, on ose entreprendre d'arrêter l’esprit humain dans sa marche 
en attendant qu’on puisse le faire rétrograder ; ce n’est pas assez que les* 
imprimeurs, instrumens nécessaires de la publicité delà pensée soient 
desiituables a la volonté du ministre; il a fallu les constituer en censeurs ne
cessaires, comme les douaniers delà pensée...

M. Deiapalme,interrompant l’orateur. —Nous prions ietribanal d’enga
ger M« Merilhou à se renfermer dans les bornes de la défense.

Mo Mériluou,—Je demande à répondre un moi au réquisitoire de M l’a 
vocal du roi.

M. Deiapalme. — Ce n’est pas un réquisitoire , c’est une prière.
Me Merilhou. Je demande à répondre à ce qu’à dit M. l’avocat du roi 

que ce soit une prière ou un réquisitoire. Toute la question du procès s9 
résout en „ne question d’intention; or, la provocation change la nature 
des laits. Nous voyons constamment devant les tribunaux que l’homme 
provoque dans sa propriété ou son honneur, est traité avec plus défa
veur qu.e.c%i qui a été l’agresseur. Ici je reconnais que l’article incriminé a
quelque chose de sevère ; mais n’est-il pas permis de chercher les causes 
de cette sévérité dans les circonstances qui ont donné naissance à l’article une 
je defends ?... - ' a

-M. le president. Le Courrier est accusé uniquement d’outrages envers is 
gouvernement du roi.

Après ce début , Me Merilhou donne lecture de plusieurs articles pu- 
biles dans le Constitutionnel, VArisiarque , le Mémorial et ['Indica
teur de Bordeaux. Ces diverses citations produisent une très vive sensa- 
lion dans l'auditoire.

M. le président donne lecture de l’article de la loi qui permet da faire 
arièler les interrupteurs.

. Da ‘ré Messieurs, cette conséquence , dit Me. Merilhou , qneleCowr, 
ner, en s’exprimant, comme il l'a fait , n’a été que i'organe.de toutes les 
opinions de la France : toutes ont vu avec le même dégoût, avec la même 
horreur, ce fatal projet ôe loi. Il n’est pas un cœur libre qui n’ait frémi - 
il n’est pas un bon citoyen qui n'ait couru à la brèche pour défendre ses 
libertés, et, chose inouïe , les panégyristes habituels du ministrére ont 
eux-memes garde le silence, ouplulôtle ciel aura sans doute permis que cet 
esprit de vertige vint frapper les ministres, pour dessiller enfin les yeux du 
monarque, el le mettre à même de leur retirer une confiance qu’ils he rnéri- 
lenl point.

M. Deiapalme se lève pour répliquer : Dans un gouvernement libre 
dit il , les ministres n’ont pas le privilège du repos. Il faut donc <mé 
des opinions libres se manifestent. Mais ces opinions peuvent fermen
ter , semer le trouble , puis ensuite éclater et produire les plus graves 
désordres. C’est ce qu’il importe d'empêcher. Il faut donc examiners! 
l’on a abandonné !.a première espèce pour se jeter dans la seconde

M l’avocat du foi s'attache à établir que tels sont les caraclères de i’sr- 
tide menait né.

Mais il existe une seconde inculpation- Nous avons dit que l’odieuse 
calomnie s’etMt attachée à Sa vie privée d'un homme de bien , et que cette 
calomnie « vert distsité ses poisons jusque sur un sexe innocent qui n’avait 
pas h possibilité de se défendre. Là, ï’écrtgain a fouiifé daas la yic ■ f)



s ciertüé des faite évia«tome»r'4trange«i à i« euriéce ptibliqaada/idswfra- 
M. l’avocat du roi pause que le tribunal saura réprimer d’une manière écla- 
laut® de pareil excès.

Me. Mérilhou prend à son tour la parole. I! établit de nouveau que le 
Journaliste n’est pas sorti des limites constitutionnelles.

Kous avons dit au chef de la magistrature qu'il était indigne d’etre à la 
foie de la magistrature ; mais c’est une opinion publique sur la capacité d un 
fonctionnaire.

Oui, nous l’avons dit , et pourquoi ? Mes diens avaient sous les yeux 
une ordonnance obtenue par le garde des sceaux ,qui cwmrienl la censure la 
plus outrageante de la magistrature. C’est donc une opinion motivée. Quant 
à moi, je pense que jamais il-n’est arrivé au chancelier d’Aguesseau d’atta
quer les actes de la magistrature.

Je m’arrêterai pour le moment ; mais je réponderai à toutes les demandes, 
quelles qu’elles soient , si l’on veut m’en adresser.

Je vous rappellerai toutefois ce tribun qui disait qu’il voulait que l’œil du 
peuple romain pût pénétrer librement jusqu’au fond de ses pénates ; et les 
mémorables paroles de M. de Chateaubriand, qui abandonnait à l’avance 
sa vie entière aux attaques personnelles.

Et moi aussi, je dirai que si j’avais le malheur d’être l’objet d’accusations 
privées, je dirais que je préfère les mépriser que d’appeler contr’elles la 
»évérilé des lois.

Le tribunal se relire dans la salle du conseil. Après cinq quarts d’heure 
de délibération , le tribunal a rendu le jugement que nous avons fait 
Connaître.

PAYS-BAS.
LlKGE , IE 14 JANVIER.

Nous apprenons à l’instant qu’hier de midi à une heure , le 
feu a pris au vaste bâtiment de l’ancienne cour , a Bruxelles , 
rue Montagne de la cour ; l’incendie durait encore à 8 heures 
du soir, au moment du départ de la diligence. On était parvenu 
à sauver des maisons adjacentes et les livres de la bi
bliothèque ; espérons qu’on aura aussi préservé ^ : flammes 
le* tableaux du M usée , qui se trouve , comme on sait, dans une 
partie du bâtiment incendié.

— Des poursuites sont dirigées en ce moment contre M. Tarte 
cadet et M. Grignon, pour une lettre insérée dans le Constitution
nel d’hier.

M. Tarte seplaignait dans cetteiettre de M. Barbançon, président 
du tribunal de première instance de Bruxelles , qui l’avait em
pêche' de plaider en français. M. Tarte assure y être autorisé par 
un arrêté royal.

— Tous ceux qui pensent que notre système d’instruction 
publique est encore incomplet pour ce qui concerne la classe in
dustrieuse , apprendront avec plaisir que MM. Lafouge et 
Coquilhat, se proposent d’ouvrir incessamment dans notre ville 
«ne école moyenne.

Le G ouvrier français a propos de la loi-Peyronnet observe 
avec raison que les a ttaques dirigées contre lapublicitéjet contre 
Part typographique, ne datent pas d’hier. Avant même que 
l’imprimerie eut été' inventée , les gouvernemens avaient dé
claré la guerre à l’art d’écrire. Tibère , retiré dans J’lie de Ca- 
prée, faisait aux manuscrits une guerre terrible : il se plaignait 
lion sans raison , que les écrivains corrompaient les mœurs , et 
il travaillait à rétablir la morale , comme fait M. de Peyronnet. 
JLcs biographies surtout excitaient sa colère ; il ne permettait 
pas qu’on mit en doute la probité de ses ministres , ni les ver
tus des dames de sa cour. Aussi la probité régnait et toutes 
les femmes étaient fidèles. sÇ

Il es tun roi de France que les historiens ont appelé à l’en
vie le restaurateur des lettres , comme dans la suite sans doute 
3,1 auli e roi sera proclamé par d’autres écrivains non moins 
•judicieux et sincères, le restaurateur des mœurs et de la religion. 
Ce qu’on ne sait pas assez généralement c’est que ce protecteur 
des letlves , ce François 1er. de galante mémoire , a rendu une 
ordonnance qui défendait de rien imprimer dans son royaume 
tous peine de la hart. Et voilà comine souvent sont mérités les 
éloges et les titres que l’on donne aux princes ; Louis XIII n’a- 
t-il pas été surnommé le juste , et Louis XV le biensmné,

La revue politique de la France en 1826 , que vient de pu
blier à Bruxelles le libraire Tarlier, est un de ces livres, 
dont il suffit d’indiquer le. titre pour que tous ceux qui s’oc
cupent à suivre la marche des événemens et les progrès de l’o
pinion, songent à se le procurer. Le premier ouvrage de Fauteur
il. Derbigny portait le cachet d'un talent assez distingué pour 
qu’on l’attribuât à M. Bignon; après avoir lu cette seconde 
ievue trouvera-t-on que M. Derbigny ait de nouveau mérité 
l'honneur qu’on lui avait faitd’abord? C’est ce que nous exami
nerons peut-être incessamment.

Dès voitures publiques à Paris. — Les calculs suivans peu
vent donner une idée du mouvement prodigieux, qui existe 
entre Paris, les provinces et l’étranger. Il part de Paris , dans 
une semaine, 178 voitures de l’entreprise des grandes diligences 
royales ; la plupart font plusieurs voyages , si bien qu’elles of
frent, par semaine, 14,757 places. A eda ajoutez 3o6 diligences 
ordinaires, à destination éloignée, c’est-à-dire hors des dépar- 
temens de la Seine et Seine Oise, et 249 petites diligences ou 
voitures des environs de Paris , ayaut bureau. Le nombre des 
Voyages hors des dëpartemens delà Seine et Seine-Oise est, par 
an, de Il faut y joindre 8,3g5 places dans les tnalles-
postes, environ 10,000 voitures de poste partant de Paris, et 
près de 00,000 personnes transportées par les coches de la Haute- 
Seine. Le résultat total donne à peu près deux voyages chaque 
année par habitant des départemens.

Le nombre des voyageurs anglais seulement fut, en 1816, de 
i5,5i2; en 1S20, i! s’est élevé à 20,184 ; l’année moyenne 
est de 17,676.

On a délivré à Paris , en 1824; 5a,4°o passeports , sans 
compter ceux des indigeas ; 53,661 ont été visés pour départ.

coua u'aas.'ssu.

Séance* des g et 10 janvier. — Un sieur Mstague , blatier de 
ion état et ne possédant pas un pouce de terrain , a trouvé ( s’il 
faut en croire une foule de témoins) le secret de nourrir à leurs 
dépens les deux chevaux , sans lesquelsjjil ne pourrait exercer sa 
profession. Chaque fois qu’on les surprend en délit, il a toujours 
une excuse prête : ou bien ses chevaux étaient en pâture per
mise, dans un pré voisin, et cédant à un instinct d’incon: - 
lance, ils ont rompu la haie séparatrice, ou ils ont en passant 

...Tondu de ce pré la largeur de leur langue.
La nuit du 11 au 12 novembre dernier , les chevaux de Ma- 

tagne étaient , dit il, placés dans un enclos qu’il avait loué pour 
eux; mais , cette fois encore, ces animaux indociles r assent 
par un trou qui se l’orme comme par enchantement, et s’occu
pent toute la huit à fouler et ravager une pièce de treffle appar
tenant au père Froidmont.

Son fils , qui a déjà remarqué de pareils dégâts , se rend de 
grand matin sur les lieux : il y trouve les chevaux de Matas no , 
bientôt celui-ci survient et il s’engage une scène qui a été diver
sement racontée.

Selon Matagne , Froidmont a lancé sur lui ses chiens , l’a 
accablé de coups , et lui a fracturé le cubitus du bras gauche.

Selon Froidmont, c’est Matagne qui s’est élancé vers lui, le 
bâton levé, et qui l’a ainsi placé dans la nécessité de défendre 
ses jours.

Quoiqu’il en soit, Froidmont a été renvoyé devant la cour 
d’assises.

M. i’avocat;général de Warzée a soutenu la prévention; il a 
cependant déclaré que , dans son intime conviction , Froidmont 
avait été provoque' par Matagne ; qu’il était dans le cas d’excuse 
prévu par la loi.

Me, Forgeur a plaidé la légitime défense ; et subsidiairement 
la provocation.

Les gens de l’art ayant attesté que , dès avant les vingt jours, 
Matagne avait pu sortir de son domicile et se servir avec pleine 
liberté de sou bras droit, Me. Forgeur disait que l’article 3og 
du code pénal n’était pas applicable à son client, la loi n’ayant 
prévu qu’uue incapacité absolue de tout travail personnel ; et à 
l’appui de cette doctrine il citait les discours des orateurs du 
gouvernement , et la jurisprudence de la cour de cassation de 
France.

La cour a écarté dans sa réponse etla légitime défense et la pro
vocation , et a même admis l’incapacité de travail.

Sur l’application de la peine , le ministère public a conclu à 
ce que la cour usât de toutel’indulgencequ’autorisent les arrêtés 
bienfaisaus du roi et a demandé que ses conclusions fussent ainsi 
consignées.

La cour , après délibération , a condamne' Froidmont à cinq 
années de réclusion , en le dispensant de l’exposition pu
blique.

Cette affaire donne lieu à deux observations qui nous sem
blent importantes.

La première a rapport à la manière dont on pose les ques
tions de culpabilité devant la cour d’assises. Dans cette affaire, 
par exemple , on a demandé tout simplement , dans les termes 
de 1 article 3og du code penal, si la blessure avait entraîné inca- 
pacité de travail pendant plus de vingt jours ? Mais la cour, eu 
répondant comme jury , n’a-t-elle repliement résolu qu’uue 
question de fait P

11 est bien certain ici , et le cas se présente assez souvent, 
que son opinion affirmative n’était pas de pur fait : en répon
dant oui, la cour a résolu en même teins , mais sans s’expli
quer, la question toute juridique de savoir, si une incapacité 
de travail relative suffit pour rendre l’article 3og applicable. 
Quel moyen pourtant existe-t-il de recourir en cassation et da 
faire réformer son erreur, si c’en est une P Et quelque fin-de- 
non-recevoir ne rendra-t-elle pas le mal irréparable ?

Il devrait être permis à la défense de faire constater toutes 
les circonstances de laits qui sont de nature non seulement à 
servir d’excuse légale ; mais encore à atténuer ou modifier le 
crime : alors seulement la défense serait pleine et le recours en 
cassation ne serait pas si souvent illusoire. Cette faculté qua 
nous réclamons pour la défense , la loi ne la refuse pas ; plu
sieurs criminalistes pensent même qu’elle est dans son esprit; 
mais la loi ne l’accorde pas expressément , et les juges crai
gnent presque toujours de sortir de la règle , quand on réclama 
quelque modification ou quelque addition dans la posiLiou des 
questions.

La condamnation de Froidmont à 5 ans de réclusion fait naî
tre une autre réflexion : sur l’insuffisance de l’arrêté royal de 
1814. Cet arrêté, en effet D’auloriseà commuer la peine de la 
réclusion (qui est toujours de 5 ans au moins) eu celle d’em
prisonnement simple , que quand le préjudice causé n’excède 
pas 5o bancs. Dans cette affaire , un bras fracturé et une inca
pacité de travail pendant plus de 20 jours ne permettaient pas 
la commutation. Dans d’autres cas tout aussi favorables, le 
dommage causé , c’est-à-dire un accident purement fortuit , 
vient très souvent empêcher l’application de l’arrêté à des accu
sés qui inspirent le plus vif intérêt , et que les juges voudraient 
avoir le droit de ne coedamner qu’à des peine* très légères.

----------------------------- -------------  Y-H. SA *Plf

Vérification des Voids et Mesures pendant Vannée 1827.

Les états députés de la province de liege, vu la resolution de Mr. I« 
conseiller d Etat, administrateur de l'intérieur , en date du ,5 novel“- 
bre dernier, B, n. 18 , portant que pour le poinçonnage des poids el 
mesures de longueur et de capacité pour les matières sèches, peu^'t 
l’année 1827, on devra le servir de la lettre H: tandis que les mesure' 
de capacité pour les liquides devront être marquées de la lettre A ;



y* Ui lois f arrêtés t instructions »I circulaires , relatifs a l’usage des 
et mesures, et au système monétaire du royaume ;poids

Arrêtent cè qui suit 
I. Les bureaux ties Srs. Leclerre , Laurent Devisé et Catofre , vérifica«- 

teurs des poids et mesures a la résidence de Liège, Huy et Verviers , 
jt ou'*rts jusqu’au 1er. mai prochain, a l'effet de recevoir et vériseront ouverts jusqu’au 1er. mai prochain, a l’effet de recevoir« 

lier tou» I*s poids et mesures des négocians , fabricans , marchands et 
détaillant * pharmaciens, meuniers et autres, domiciliés dans lesdites 
ailles et le® communes rurales environnantes.

Les poids et mesures de longueur et de capacité, reconnus justes 
seront marqués d’un poinçon au lion belgique et de la lettre H ou A 
suivant l'espèce de mesure, pour empreme légale de 1827.

a Tout négociant , banquier, marchand, détaillant, pharmacien 
orfèvre , joaillier, <?t généralement tous ceux qui font usage de poic 
mesures dans leur commerce ou leur industrie , sont tenus de les

suivant lespee _ — , , , -o~-- - - - ,
Tout négociant , banquier, marchand, détaillant, pharmacien

ids et 
pré

au bureau de vérification de 
res , vérifiés et dûment 

•ndent le produit de leur récolte, soit 
sont soumis aux formalités prescrites par le

mesures ---- -------- - -- ----  -
«enter dans le délai prescrit ei dessus , «« UUi 
l’arrondissement , pour être , lesdits poids et mesu 

oinçonné®. Les cultivateurs qui ve.n,,‘,n* 1 — ,-poii...
au poids soit a la mesure , 
présent arrêté

Les proprietaires des poids es mesures sont tenus s’il y a lisu , de les 
—ir*> rajuster avant de les soumettre a la vérification.

3 Les vérificateurs des poids et mesures feront, avec les bouigrneslres 
• u lesécbevins et les commissaires de police, a des époques indéterminées, 
des visites exactes chez les négocians, marchands, meuniers et autres, 
tant dansles villes que dans les communes rurales, a l’effet de cons
tater s ils font exclusivement usage des poids et mesures désignes dans 
l’arrêté royal du 29 mars 1817, n. i5.

4. Dans l’intervalle do 1er. mai prochain au 1er. octobre suivant, 
les vérificaîcMjrs se rendront successivement dans chacun des districts élec
toraux, formant leut arrondissement de surveillance, tel qu’il a été fixé 
par notre arreté du ir mai 1822, Mémorial n. 225, a l’effet d’y opérer 
la verification des poids et mesures des négocians, marchands , déiaillans 
•t autres, domiciliés dens les communes formant la circonscription de 
chaque district électoral.

5 Les vérificateurs feront connaître directement â MM. les bourgmes
tres des villes, l’époque a laquelle ils se rendront dans le district électoral 
dans laquelle une ville est englobée , et si le siège de la vérification 
aeia ou ne sera pas établi momentanément dans ladite ville pour tout 
le district.

Us feront également cpnnaitr» a MM* les commissaires des districts 
communaux , l’époque a laquelle ils se rendront dans chaque district 
d élection de leur ressort, afin que ces fontionnaircs puissent en pré- 
■venir les bourgmestres des communes rurales, et ces derniers leurs 
administrés.

M1VI. les ccmmissaires s'assureront, par des certificats des autorités loca- 
k® > fiue les avertissemens dont il s’agit ont été publiés et en outre adres- 
8t's aux intéressés ed teins utile.

fi L*s droits de la vérification des poids et mèsures seront perçus 
d après les tarifs annexés aux arrêtés de sa majesté, en date du 18 dé
cembre 1819, 20 décembre 1821 , 21 décembre 5822, Il février et no* 
Timbre 1823, et a notre arrêté du i5 avril 1820, mémorial n° 172.

7 Les verificateurs exigeront, en conformité d’une dépêche ministérielle 
du 7 décembre »807, le double droit pour la vérification des poids et 
mesures de 1827» qui ne porteraient pas la marque de l’année 1826, à 
moins qu’ils ne soient absolument neufs et présentés à la vérification pour

première fois
8 il est défendu d’exposer en vente des poids et mesures qui n’au- 

ra,tint Pas été poinçonnés et marqués en 1827 , ainsi que des poids et 
mesures tant anciens qu’usuels, dont l’usage est prohibé par la loi du

août 1816, n. 3o.
fous ces poids et mesures nouveau! non poinçonnés , ainsi que ceux 

® up primés , dont il est question, qui seraient off«i Is en vente, seront 
saisis et déformés , et procès verbal sera dressé contre les propriétaires.

9 D est défendu aux négocians , marchands , boutiquiers, fabricans , 
ouvriers, dotai lia ns, meuniers, brasseurs, (listilateurs, et a tous autres sous 
quelle dénomination que ce soit , d’avoir dans leurs boutiques, magasins, 
ateliers et dans tous les autres endroits où se trouvent des denrées et 
maicuqudises , des poids et mesures diffère ns de ceux prescrits par loi.

n conséquence toute personne qui , sous le prétexte de satisfaire 
a U désir tie l acheteur , ajouterait au poids métrique, des morceaux de 
P otnb ou de fer pour former l’ancien poids dont l'usage est prohibé sera 
poursuivie conformément aux lois et arrêtés sur la matière.

10 II est également défendu a tous fabricans, marchands, détaillans, etc. 
u avoir dans leurs fabriques magasins, ou boutiques , des denrées ou 
marchandises sous la forme de paquets tels que tabac , lia, chocolat,
leurre, chandelles, café etc, ou sons la forme de bottes, telles que 
e« . a moins que lesdits paquets on bottes ne soient en rapport avec la 
tvision de la livre des Pay® Bas , ou avec les poids métriques.

11 Les rédacteurs et imprimeurs des journaux , affiches , bulletins de 
commerce , le* courtiers , arpenteurs et huissiers, prisours , les marchands 
S'u annoncent les prix et quantités de marchandises , par des avis , 
a nu ltS °U *,l;,e5S,,es , sont tenus a indiquer ou exprimer dans les actes

niooecs , la valeur eu poids et mesures suivant la nomenclature fixée 
.arrcl,e. , 0>'al du 29 mars 1817 et en florins et cents et défense 

»aie0* l* 4 aJ°uter aucune réduction en anciens'poids, mesures ou mon- 
3|pe** jC,S ll0laUlJS surtout ne devront, aux' termes de l’arrêté royal du 

<-p emDr® 1&25, n. 69 faire usage dans leurs actes que des dénominations piescriies. -1
îa’..2 est défendu aux proposes des bureaux de pesage .fmesurage et 
l lignage publics d'employer d’autres dénominations, dans les billets de 
0 Yl"A°a Je mesurage que celles rendues obligatoires par les arrêtés de 
c#i ' desa9mars 1817 et ,8 décembre 1819. en ajoutant après le mot livre 

ux des bays Bas Les billets de pesée devout être signés par le prépjsé 
es quantités énoncées en toutes lettres. Ils ne pourront non plus, lors du 

pesage ou mesurage des grains , du std ou autres marchandises , accor- 
ni tiau ni comble; tout usage de cette nature étant abroge-, 

t -es bourgmestres des villes et des communes rurales, les directeurs 
es commissaires de police, veilleront a l'exécution des articles 10 11 

fsroni<1nol.,«n'ed“rit; J‘'t'sseto,u procès verbal des contraventions ,’ et 
loi du s5 ventôse an £nltex*ntal‘ Pour êlre PÜI,is conformément à la ,
St« sTo0umTseIeSqu’e.SUu7ie , fayence et verre , ne devant

Usdites mesures qui ne seraient n '"T'6''.'5, el Poinçonnage ,■•«“«s P»- les soi,!s de U pZlCl * P°,nÇ0,‘ ^
Pétend^f deLl’a province“oU nar ,ill<iS d“ COmmunes fraies, dans 
»esseurs ou Ips cam ’ • ,Par euX raemes s01t Par échevius , as-Zs des Visites ™x c?‘re/ derlice- f«ont . au moins une fois par
IWs ; cabarets , booeheri«“'™  ̂.T®“""*, b°"l'Ve* ’ 
pour c'nccn*: V r ■ mou,ins » marches, ventes publiques,
légaux. Il saisi lu 1°* y faIt eXcliasivtment usage des poids et me;
poinconn/s • ** fl «u ° ^0,< S Gt mesures anciens , usuels et nouveauxï^inçornies; indistinctement. ».«.a.. t ■ ...

aie- 
etc. , 

mesures 
nonPoinç°nnés; indistinctement, et après *TT* ' i nr 1 * fl T 

Villes de T iéa« V*.,. ; - u Çr 8 le Ier* mal Prochain, dans les
communes dp’l'i * Ct e 1 0clü^re dans les autres villes et
Pays Rnt • » piovince , ils saisiront ceux des poids et mesures des
II et A n ^Ul nauraieï‘l Pas e:® dûment vérifiés et marqués des lettres 
Verbal Çlescr,tes Pal art*cle I du présent arrêté. Iis dresseront procès 
délit,quin, contraver,l|0I,s H1» »'auront constatées , et poursuivront les 

16 Les viJi? COr,f°rmUe de 1 «rêlé de S. M. <lu 18 décembre 1822, n. 52. 
Lûtes fndénprü °11 <mnee.S Pa 1 *or*icle 3 et, par celui qui précède , seront 
% a leurs .] fc paient des contre visites que pourront requérir 1. s véri- 

poi s et mesures 9 lotîtes les fois qu’ils le jugeront nécessaire

q L«^Tégenües det ville» êt les cfcfcmté» conzattsalet ioforiD^ront, a 
"n cbaqpie trimvstre 9 les États députés , «le tonte» les contraventions 

^fuistiraient-été constatées pans leurs villes et communes respectives
18 Lès poids etùnesures saisis , en conformité dés articles 3, i5 et 

seront brisés, déformés, et ensuite vendus comme matière par l’autorité 
locale. La moitié du produit de cette vente appartiendra aux agens do 
fa police locale , et l’autre moitié aux vérificateurs des poids et mesure» 
des arroridissemens respectifs.

19 II est recommandé à MM. les commissaires des districts communaux 
les bourgmestres,échevins , assesseurs , directeurs et commissaires de po
lice , aux administrateurs des fabriques, des hospices, des bureaux et 
comités de bienfaisance , aux inspecteurs et contrôleurs des contribution» 
et à tousles fonctionnaires de l’ordre administratif, de n’admettre aucun» 
actes , plans , devis , mémoires , factures, pétitions qui leur seraient prj.
Senlps s i!c n., ^1’ ___ :— _____ ... ____  . , ».. _ . ' ‘J ( Uiv.uvuie ! lunuiive , |ivuuuiitj ijui ICUI a «Ta 16*11 p/Q—

«entés, s ils ne contiennent l’expression en argent et mesurés légale» de« 
objets qui y sont énoncés, le tout conformément aux ar-Pays Bas des objets qui y sum cnunces, ie iuui cumurniement aux ar

retés de Sa Majesté des 29 mars 1817 , 18 décembre 1819, 20 décembre 
1821 , 18 el 24 décembre 1822, 11 février 1823.

20 MM. les comissaires des districts , les bourgmestres, échevins, as. 
Besseurs , les agens des contributions, les receveurs des octrois, le» 
directeurs et commissaires de police , les vérificateurs des poids et mesure» 
tiendront chacun en ce qui le concerne , la main à l’exécution du pré
sent arrêté , lequel sera inséré dans le Mémorial administratif et 1«« 
feuilles publiques. (Suivent Us signatures,)

COMMERCE.
BOURSE DE PARIS du 11 janvier, — Renteß5 p. ojo , jouiss. du 

sept. 1825 , 99 fr. 80 c. — 4 112 p. ojo , jouiss. 00 fr. 00 c. Rente»
3 p. 100 jouis, du 22 déc. , coupon détaché 6n fr. 65 c. Actions de 1»
banque , 2oo5 00. Emprunt royal d’Esp. 1826 4^ Emprunt
d’HaïliJ, 000 00.

BOURSE D’AMSTERDAM , du 12 janvier. — Dette active, 5i ij* 
A. Différée 53j64 [A. Bill, de chance , 18 P. Syndycat d’amort. »
93 3j4 7|3 P. Lots d° , 87 3|8 P Act. de la soc. de commerce?
85 ,ji 5i8 A.

BOURSE D’ANVERS, du i3 janvier.
FONDS pub. . COURS. CHANGES. A COURTS JOURS. A 2 MOIS. r 3 uou.
P. B.

Delle acl. 
Différée. 
Obi. du S. 
Ad. S. C.

5i A

85 i?4 A

Amslerd. 
Londres. 
Pa ris. 
Franc. 
Hamb.

i|8o[op. P
12 o5
473/16 A
35 11116 A
35 1/16 P

11 97 M2i 
4Gl?/8
35|i [2 A 
34 3)4 A

46 3j4 1
35 5[16

TEMPÉRATURE DU l4 JANVIER.
A 9 du mat., 4 d. au-dessus o ; à 1 h. après midi, 5 d. au-dessus.

A A NON CES ET A FIS DIVERS.
On voit en ee moment a Liège, un r- pièce extraordinaire 

qui a coûté au plus célèbre mécanicien , onze ans de travail. 
Elle est composée de quinze milles pièces', toutes en fer, cui
vre, or, argent et acier qui par leur sublime combinaison fe
ront voir à la vue des spectateurs les choses les plus surprenan
tes et remarquables que l’être suprême a crée'.

C’est le même chef-d’œuvre qui a été vu parle roi de Franco 
ainsi que par les membres de l’académie. L’antçur de cet ou
vrage a obtenu du gouvernement la grande médaille et le prä
mier prix d’encouragement.

Ou peut voir cette pièce tous les jour* depuis dix heures du, 
matin jusqu’à huit heures du soir , dans l’intérieur d’un pavil- 
très bien décoré , sur le Grand-Marché.

Prix des places :
Premières , jz5 cents , secondes , i5 cents P.-B.

PAR PERMISSION] "
J. Gbosfils , a l’honneur d’annoncer qu’il donnera una 

REDOUTE à son bénéfice , le mercredi 3i courant , à la Sali® 
des Redoutes du Spectacle , jour cédé par MM. les commissaires 
de Redoute.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Denis Toussaint, marchand de pierres et marbrier , ei-de 

vant a 1 Anneau d Or , rue du Colle'ge , demeure maintemen 
même rue , au coin de la grille de l’Université, n. 187. (i483

J. N. Coune-Willé , demeure présentement Outre-Meuse 
rue Entre-Deux-Ponts, n. 794. Il continue à montrer le dessit 
industriel ; par sa manière d’enseigner, il suffit de trois mois di 
leçons à un jeune-homme un peu intelligent, pour entendre h 
théorie d’une machine à vapeur et de différents mouvemens aux
quels elle peut servir de moteur.

Il en est de même de l’architecture, et de tous les arts et m© 
fierä qui lui sont subordonnés. (3,

AVIS AÙX AMATEURS DE CHEVAUX." "T 
Je viens d’arriver à l’hôtel de la Pommelette avec une quantitr 

de très besux chevaux de voiture de selle et de cabriolet, rac< 
de Mecklenbourg.

J’y resterai quelques jours. ' G. Hilgers. - (3
)BELLE VENTE DE*LIVRES <

De littérature , sciences, arts , médecine, piété, classiques , 
musiqua ; œuvre complètes de Buffon , par H. R. Duthiilosul 
12 vol. 1822 in-8e belies fig. dix beaux tableaux très bien en
cadrés , représentant la famille d’Autriche, etc. etc. Dont la 
vente aura lieu mardi et jeudi 23 et 25 janvier <827, à deux 
heures de relevée par le ministère de M° Delvaux, notaire eu 
son étude Place Verte à Liège où le catalogue se distribue de 
même que chez M. L. Loxhay, imprimeur, rue de la Made- 
laine,n. io3. Au prix de 6 cents.

On peut se procurer pour la i35e. loterie royale des Pa^s-Bas
au bureau de Marésal-Mathias , agent de ladite loterie, rue da 
Stookis , derrière i’bôtei-de-ville , à Liège , des lots entiers , 
ip, ï|4, i)8 et iji 6 au prix courant, soit en achat ou ea 
location. £ j;

J. H. Demonceau, sur la Batte , n, iog3 ,a reçu la liste de# 
numéros gagna 11s à la loterie de Geisenheim, parmi les billet« 
par lui débités, les numéros a3oag, i«48oet i$44ßouigaghe"1 
chacun 9 florins.



( Si ÀVI^ — Les îmmwW*» cyprès seront exposé* iac<?s- 
Unment en fente a»x enchères en 4.1«*» par le ministère de 
M* Jamoulle, notaire , à Celles , désigne à cet effet par juge-
ment d'u tribunal civil séant à Liege. ,

ier. "Lot. Due maison d’habitation couverte en ardoises avec 
bâti mens ruraux y annexes et un jardin contigu , contenant en
semble r3 perches 6q aunes P.-B.

Lu verger do la contenance de 12 perches 20 aunes.
Lue pièce de terre contenant 7 perches i5 aunes _
Ces immeubles sont situés sous la commune de hodcige. 
a® Lot. Lue maison , cour, jardin prairie et dependances , 

ïe tout tenant ensemble , de la contenance de 48 perches , meme
commune. , ,

3e Lot. 3 pièces de terre , contenant ensemble 174 perches 
38 aunes , la première sur Qodeige et les deux autres sur
Bergilers. , . .. ,,

4« Lot. Une maison , cour , grange , etable, jardin et depen
dants, contenant 1 3 perches 7 aunes et cinq pièces de terre , 
contenant ensemble 49 perches 6y aunes, seps ladite commune
de Hodeige. . „ ,

Des avis ultérieurs annonceront, le jour de la vente. 8 adresser 
entretems pour plus amples informations a M® Jamoulle . notaire 
à Celles -, 'et à MM. Duponte t Godin, avoués , à Lie'ge.

(32} RENTES A. TENDRE.
Le lundi n janvier 1827 , à 2 heures de relevée , chez Dem- 

bloa , à Battice, M” Halleux, notaire, exposera en vente pu
blique les renies suivantes : ,

i® 4 Dalers dus par Mathieu Goffart, de Hauseur.
2® 10 Dalers dus par la V® Mathieu Hallcux , de Charneux.
3° 5 3[4 id. dus par Nicolas Rensonnet , de Chaineux.
4» 288 litrons 5 1 dés dus par la V® Bouche , de Battice.
5® 238 id. 5i dés dus par Jean Dressen, d’Auhel.
6“ 2.38 id. 5i dés dus parles enfans Collette , d’Aubel.
7® lin capital de 344 florins 62 qents , du par Théodore Delhez, 

des Bruyères.
8® Un idem de 114 florins 87 cents , du par Anlome Delhou-

gne , de Petit Rechain. . ,
9» Un idem de io4 florins 42 cents , du par Pierre Orla, de

Ron ou lirez.
Un idem de 5j florins 17 cents , du par Jean français

Jacquet, de Réuouprez. .
i 1. Un idem de 67 florins, du par Nicolas Dubois , de Peht-

Rèchain. , lT . . ,
12. Un idem de 574 florins , du parla V®. Henri Janssen , de

Warsage. ,
S’adresser au soussigné pour prendre inspection des titles.

Halleux , notaire.

A vendre du foin de la dernière] récolte de 1"® qualité 
S'adresser rue Chaussée des prés, n° i4°- U448)

Q Eu vertu d’un permis du tribunal civil de première instance 
séant à Liège , l’héritier béniüeiaire de Jacques François Bot
tin v vivant jurisconsulte-avocat, vendra aux enchères publi
ques devant le notaire Pâque, k Liège, en son étude rue 
Saint Hubert, le jeudi i5 février 1827, à deux heures de 
relevée ;

l® La moitié indivise de. la houillière dite d'Abhoz, àVive- 
gnis , cours d ’ouvrages et tout ce qui en dépend.

2° Le sixième de houillière dite Corbeau , dans les 3a bou
lders , au Berleur , commune de Grâce-Moutegoée , dont la de
mande en concession a cité enregistrée au gouvernement de la 
province, le 19 février 1818, 11. 354-

30 Le sixième dans les mines de houiles et terrages ou dans 
le prix d’icelles de certains immeubles , situés près des Bas- 
Jiienx , au faubourg Ste. Marguerite , à Liège , faisant partie de 
l’exploitation de M. Orhan.

4° Le quart d’une rente annuelle et perpétuelle de 3 muids 
eu, r,i5 litrons 53 dés épeautre effractiounês à i3 florins 78 cents 
du parles pauvres de Donceel,

5° Le cinquième de la houillière dite du Bonnier, h Grace, 
commune de Grâee-Montegnée , cours d’ouvrages et tous ac
cessoires. <

Les titres et conditions sont déposés en 1 etude dudit no
taire Pâque.

Marguerite Sior , veuve de M. Jean Dieudonné Wiselot, in
forme de nouveau le'public que, pai son contrat de mariage avec 
Jean-Henri Michaux , demeurant rue Agimont, à Liège, reçu par 
hie. Parmentier, notaire à Liege, le. i3 |um 1823 , iiuement 
enregistré .elle s’est réservé la propriété de ses immeubles , les 
capitaux de ses rentes et créances ; elle informe en outre le 
public que , dès le 3 août i8i5 felle a formé contre ledit sieur 
Michaux-une demandé en séparation de corps pour excès , 
sévices et injures graves , et que le jugement a intervenir sur 
«atie demande aura une effet rétroactif jiisqu’audil jour 3 août 
i325’ en conséq ucuce , elle proteste contre toute aliénation des
dits immeubles , contre tout transport de ses rentes et créances 
«nie ledit sieur Michaux pourrait faire sans son consentement et 
son intervention ; elle proteste également contre tout rembour
sement et paiement anticipatif qu’on pourrait faire au même- 
-sieur Michaux sans égard audit contrat de mariage et eu mé- 
’ r;s je faction eu sépa'ratiou de corps , se réservant toute action 
pour faire prononcer la nullité de ces aliénations , transport , 
remboursement et paiement, anlicipatw.

L’épouse Michaux , née Sioa. (007)

( ) A YËRME ou a louer de suite

Une belle et bonne maison située au centre de la vüîs 
S’adresser à M. Libens , place St-Pierre.

( ) Lundi, 22 de ce mois , à deux heures de relevée, parde- 
vant M. Bonhy , juge-de-pâix , au bureau de ses séances , rue 
Plattes Pierres , à Liège ,1e notaire Pâque procédera à la vente 
aux enchères publiques d'une maison et dépendances avec 60 
perches 32 palmes de jardin et prairie , située à. Monfoz , com
mune d’Ans et Glain , tenant du levant à Wérv Raick , du midi 
au grand chemin , du couchant et du nord à Lovinfosse et au
tres j aux conditions à voir en son étude et audit bureau.

(27) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
ie La moitié d’une maison cotée n. 46° , appendices et dé

pendances , située commune de Charneux , canton de Hervc , 
district communal de Verviers , arrondissement judiciaire et 
province de Liège. Cette maison a son entrée au midi ; elle est 
bâtie en pierres , briques et couverte en chaume ; elle a dix 
fenêtres dans sa façade ; une étable a vaches contigu , ayant 2 
portes d’entrée , a côté se trouve un rang de cochons , bâti eu 
briques et couverten chaume; tous ces objets contiennent en
viron 3 perches 488 palmes P-B.

2° A côté et derrière ladite maison , la moitié d’un jardin lé
gumier , contenant environ 2 perches 16 palmes.

3° La moitié d’une prairie dite VAssise , bien arborée , dans 
laquelle il y a un puits couvert en ardoises , contenant envi
ron 262 perches 565 palmes.

4° La moitié d’une prairie , séparée de la précédente par une 
baye , contenant environ 87 perches. 188 palmes.

Lesdiles maison, étable, rang de cochons , jardin légumier 
et lesdites deux prairies, ne forment qu’un ensemble, et joig
nent du midi a l’ancien bourgmestre Delhez et l:n ci war,du 
levant a ce dernier, et du couchant et nord a deux chemins.

5e La moitié d’une prairie , nommée la Prairie-de-Dessus , 
contenant environ 108 perches 3io palmes ; elle joint du levant 
et midi a M. Lekeu et le chemin de Boucheinont, du nord et 
couchant audit M. Lekeu. (

Tous les immeubles ci-dessus désignés , sont situés eu la 
commune de Charneux, canton de Hervé , district communal de 
Verviers, arrondissement judiciaire et province de Liège, et 
sont occupés par Elisabeth-Françoise Maigray , partie saisie.

L’autre moitié de tous ces immeubles ci-dessus désignés, ap
partient a Jean Nicolas De vigne , propriétaire, domicilié a Boueh- 
mont , commune de Battice , ensuite de l’adjudication qui lui 
en a été faitea l'audience des criées du tribunal civil de pre
mière instance séant a Liège , le vingt-quaLre octobre mil hait 
cent vingt cinq.

La saisie de la moitié des maison , appendices et dépendances, 
etable , rang de cochons, ainsi que la moitié des trois prairies 
et jardins ci-dessus énoncés , a été faite a la requête de Mde. 
Antoinette Caroline Josephine Debosse , rentière , et de son 
époux , M. Guilleaume Joseph Antoine Barthels , présidentsdu 
tribunal de première instance séant a Hasselt, province de Liin- 
bourg , qui autorise sadite épouse a l’effet des présentes , do
miciliés ensemble, en la ville de Hasselt , représentais feus 
Pierre Damien Debosse, et Marie Aune Thérèse Desaren, leur 
père et mère , beau-père et belle-mère, par exploit de l’huissier 
Lebe, muni d’un pouvoir spécial, en claie du quinze décem
bre mil huit ceut vingt-six , enregistré a Liège le dix-ueuf mêr* 
mes mois et an , et ledit exploit ou procès-verbal de saisie , 
portant date du vingt-trois décembre mil huit cent vingt-six, 
enregistre a Herve , le vingt-six mêmes mois et an , sur Eli
sabeth Françoise Maigray, propriétaire , domiciliée en la com
mune de Charneux, canton de Hervc, district communal de 
Verviers , arrondissement judiciaire et province de Liège.

Une copie du procès-verbal de saisie a été remise, avant son 
enregistrement , a M. Jean François George , greffier de. la jus
tice de paix du canton de Herve , qui a visé l’original ; une 
seconde copie dudit procès-verbal de saisie a aussi été remise, 
avant son enregistrement , a M. Frédéric Joseph Delhez , 
bourgmestre de la commune de Charneux , qui a aussi visé 
l'original.

Ledit procès-verbal de saisie a été transcrit au bureau de la 
conservation des hypothèques établi a Liège, le quatre janvier 
mil huit cent vingt-sept , et au greffe du tribunal de premiers 
instance séant a Liège , le huit janvier mil huit cent vingt-sept.

La première publication ou lecture du cahier des charges , 
pour parvenir a la vente de ladiie moitié des immeubles ci- 
dessus énoncés , aura lieu a l’audience des criées du tribunal 
de première instance séant a Liège , du vingt six février mil huit 
cent vingt-sept.

Maître Mathieu-Joseph Nivard, avoué près le susdit tribunal 
de première instance séant a Liège , patenté pour 1826, le 8 
mai, classe 6me., article 63i, y demeurant , au pont d’Auier- 
cœur, n. 1er. , a charge d’occuper et occupera dans la présante 
poursuite , pour les saisissans. M. J. Nivard , avoué.

Je soussigné greffier du tribunal civil de première instance 
séant a Liégs , certifie que conformément a l’article six cent 
quatre-vingt-deux du code de procédure civile , pareil extrait 
a été cejourd’hui inséré au tableau a ce destiné-

Fait a Liège, le neuf janvier 1827.
Signé Renardy, commis-greffier.

Enregistré a Liège , le onze janvier 1827 , foiio I2i,case5; 
reçu pour enregistrement80 cents, et pour additionnels 21 cents.

Signé Conrard de Haxlez.
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